Article 20 : Rugby à 7 Minimes et cadets
20.1 Le Tournoi national regroupe huit équipes à raison d'une équipe par super région.

a) En cas de non représentation d'une super région ou de désistement, la Commission Technique

Nationale complète la liste des participants en attribuant des quotas supplémentaires au prorata du

nombre d'équipes engagées dans les super régions.

b) Une super région peut compter au maximum deux équipes qualifiées. Une troisième équipe peut

éventuellement être sollicitée afin d'obtenir la participation de huit équipes.

20.2 Nombre de joueurs :

Un établissement peut déplacer pour l’ensemble du tournoi 12 joueurs maximum (voir également

l'article 17 des Règlements généraux).

A chaque rencontre, tous les joueurs doivent être portés sur la feuille de match même s’ils ne sont pas

tous présents.

20.3 Déroulement :

Le Tournoi national se déroule sur deux jours et demi de compétition sous la forme d'un championnat

intégral, chaque équipe rencontrant les sept autres.

- 1er et 2ème jour : 1 match par équipe le matin, 2 matchs l'après-midi

- 3ème jour : 1 match le matin.

20.4 Temps de jeu : 2 x 8’ par match en minime – 2 x 10' par match en cadet

 Temps de jeu maximum autorisé par joueur : la participation de chaque joueur est limitée à 10 mitemps

sur l'ensemble du tournoi. Le remplacement n'est autorisé qu'à la mi-temps d'un match sauf

sur blessure. Le joueur qui sort sur blessure de même que le joueur qui le remplace auront chacun

une mi-temps décomptée sur leur crédit.

20.5 Egalités

En cas d’égalité à la fin des rencontres, il sera tenu compte dans l’ordre :

a- du nombre de joueurs exclus définitivement

b- du goal average particulier ne tenant compte que des seules rencontres ayant opposées les équipes

à égalité

c- du goal average général

20.6 Règles particulières

20.6.1 Composition de l'équipe et règles du jeu

- Chaque équipe se compose de 7 joueurs sur le terrain et de 5 remplaçants

- Formation de l’équipe : L’équipe se compose de 3 avants, de 4 joueurs de lignes arrières dont un

demi de mêlée.

- La mêlée : Les avants sont sur la même ligne, le demi de mêlée qui ne bénéficie pas de

l'introduction n’est pas autorisé à suivre la progression de la balle. La poussée en mêlée est

interdite. Le ballon reste au bénéfice de l’équipe qui introduit le ballon.
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- La touche : L’alignement est de 2 joueurs. Pour des raisons de sécurité, "le soulever" est interdit.

- L’équipe qui vient de marquer donne le coup d’envoi en coup de pied tombé.

- Changements : les remplacements sont illimités pendant les périodes de pose sauf blessure.

20.6.2 ARBITRAGE : double arbitrage par les Jeunes arbitres.

20.6.3 SANCTIONS DISCIPLINAIRES

- Avertissement CARTON JAUNE : exemple (Jeu dangereux, anti jeu, énervement ). Le joueur

pénalisé est exclu et son équipe joue à 6 jusqu'à la fin de la mi-temps.

- Exclusion CARTON ROUGE : Acte de brutalité manifeste, incorrection, récidive après carton

jaune : Le joueur pénalisé est exclu du tournoi pour la journée.

- La commission disciplinaire et règlementaire (voir article 14) se donne le droit après rapport des

responsables (Arbitres, délégués, responsables de terrain) d’exclure le joueur pour tout le tournoi.

Son équipe joue à 6 jusqu'à la fin du match qui a vu l'exclusion du joueur mais peut jouer les

rencontres suivantes à 7 sans le joueur pénalisé bien évidemment.

- un match est arrêté et perdu lorsqu'une équipe se retrouve à 5.

20.6.4 AUTRES POINTS DU REGLEMENT

- Possibilité de jeu au pied sur la totalité du terrain mais coup de pied direct en touche sanctionné

(la remise en jeu se fait là où a été donné le coup de pied).

- Le coup de pied direct en touche n’est autorisé que de l’en but.

- L’équipe qui marque donne le coup d’envoi.

- Tous les coups de pied de renvoi se font en coups de pied tombés.

- Sont comptés les essais : 1 Essai = 5pts ; sont comptées les transformations : 1 Transformation = 2

pts. Elles sont tentées à la fin du temps réglementaire, face aux poteaux et en coups de pied

tombés par des joueurs différents.

- Les renvois aux 22 m se font sur la ligne des 15m.

- L’arrêt de volée est autorisé dans ses 15 m défendant.

- Pénalité, touche, coup d’envoi : Règle des 5 m.

20.6.5 TERRAIN

- en minime et cadet, les dimensions du terrain sont de 40 x 70 m

- lignes des 5m (terrain normal) qui devient ligne de but rugby à 7 (ligne existante)

- lignes des 15 m (terrain normal) sert pour le renvoi aux 22 mètres rugby à 7 (ligne existante)

- ligne milieu de terrain rugby à 7 (à tracer)

- ligne des 5 m rugby à 7 (à tracer)

- ligne des 5 m de la ligne de but (terrain normal) qui devient ligne de touche rugby à 7, (ligne

existante)

- ligne des 10m (terrain normal) qui devient ligne de touche rugby à 7, (ligne existante)

- ligne de touche (terrain normal) qui devient ligne de ballon mort rugby à 7.
